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Violentes tempêtes sur les côtes Bretonnes : STABIP LAGE® joue son rôle protecteur 

Annoncées par Météo France et objets de la diffusion d’un bulletin d’alerte orange (7mars) 

pour les Départements Bretons, la Vendée, la Manche et la Loire Atlantique, de violentes 

tempêtes se sont abattues sur les côtes Atlantique, créant des dégâts considérable sur la 

frange littorale. Selon la préfecture Maritime à Brest, des vents de 110km/h ont été 

enregistrés sur le littoral dès le lever du jour du 9 mars ainsi que des vagues de 6 mètres en 

mer. Malheureusement, la conjonction d’un fort coefficient de marée (106) lors de la pleine 

mer a renforcé le potentiel destructeur de ces événements.  

 

STABIPLAGE® protège les cordons dunaires et les enj eux de Damgan et Plobannalec  

Sur la zone de Plobannalec-Loctudy-Lesconil (Dpt.29), si le cordon dunaire a été 

particulièrement affecté - effondré en plusieurs endroits, la zone protégée par 

STABIPLAGE® (5 ouvrages implantés perpendiculairement au trait de côte) s’est montrée 

beaucoup plus résistante, les ouvrages stabilisant en effet le sable sur la plage et protégeant 

le cordon dunaire ainsi que les zones arrières. Sur la façade littorale de la commune de 

Damgan (Dpt.56), ce sont les perrés du front de mer qui se sont effondrés ; des routes ont 

été coupées et de nombreuses maisons inondées. Yves TOUDIC, responsable des Services 

Techniques de la ville de Damgan, précise ne jamais avoir vu un tel phénomène en 13 ans. 

Pour autant, il est à noter que STABIPLAGE® a tenu son rôle sur la zone qu’il protège, 

stabilisant le sable de la plage et permettant d’atténuer les houles incidentes, limitant ainsi 

leur impact destructeur. 

 

Ces exemples et témoignages (voir articles de presse ci-joint) illustrent bien que ce ne sont 

pas toujours les ouvrages les plus « massifs » ou les plus « lourds » qui protègent le plus 

efficacement, contrairement aux idées reçues ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


